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 CONDAMNATION

D’HOMOSEXUELS AU SENEGAL.

Un coup d’épée dans l’eau

Une

véritable  tourmente  s’est  emparée  des

homosexuels sénégalais depuis que 9 jeunes

ont été condamnés, le 6 janvier 2009, par un

tribunal  de  Dakar,  à  8  années  de  prison

ferme. La  peine  est  diversement  appréciée,

mais  au-delà,  c’est  la  difficile  question  du

phénomène de l’homosexualité qui ressurgit

au  pays  de  la  Teranga.  Elle  traduit  toute

l’ambiguïté dans laquelle se trouve piégée la

société sénégalaise dans son ensemble. Pays

à  95%  musulman  où  les  leaders  religieux

sont l’objet d’une quasi-vénération de la part

des populations,  il  est  cependant,  plus  que

tout  autre  sur  le  continent  africain,

extrêmement  ouvert  (exposé ?)  aux

18e année
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Le mensuel VOTRE SANTE né
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Notre siège

influences  et  autres  "nouveautés"

européennes  et  américaines.  Les  jeunes

Sénégalais  se  plaisent  d’ailleurs  à  dire  de

Dakar qu’elle est la capitale africaine la plus

rapprochée de New-York. Ce qui n’est  pas

peu dire. La question ne sera pas de savoir

de quand date l’homosexualité en Afrique ou

même si elle existait ou non sur le continent

avant que l’homme blanc y débarque. Plutôt

s’impose  un  constat :  la  libération  des

moeurs,  telle  qu’elle  est  vécue  ailleurs,

pénètre  en  Afrique  et  a  cours,  de  plus  en

plus, sur le continent, au point que ce qui se

vivait  caché,  jadis,  a  tendance  à

s’extérioriser et s’exhiber, avec parfois, une

certaine  fierté.  Des personnalités politiques

et  autres stars du monde du sport  et  de  la

musique  affichent  leur  homosexualité,  en

Europe, en Amérique, sans complexe aucun .

Tout le monde le voit, tout le monde le sait :

Internet, télévision et téléphones portables se

trouvent partout et le jeune africain suit, lui

aussi,  en  temps  réel  le  déroulement  d’une

gay-pride à l’autre bout de la planète. De la

vision  à  l’imitation,  il  y  a  souvent  un  tout

petit pas, très facilement franchissable. Autre

caractéristique  sénégalaise,  c’est  un  pays

dont la forte vocation touristique draîne des

millions  de  visiteurs  qui  lui  proviennent

chaque année des quatre coins du globe. Ce

qui  n’est  pas  sans  déteindre  de  quelque

manière  sur  la  société  dans  son  ensemble.

Alors  que  la  justice  dakaroise  parle  de

"conduite indécente et actes contre nature et

associations  de  malfaiteurs",  l’Association

Aides  Sénégal  dont  le  président  est  du

nombre des condamnés, appelle les autorités

françaises à "réagir contre cette atteinte aux

droits  humains".  On  voit  où  se  trouve  la

complexité du phénomène gay. D’un côté se

trouvent  les tenants des valeurs morales et

humaines  traditionnelles,  tandis  que  de

l’autre,  on  a  les  partisans  de  la  liberté  de

pensée et du droit à la différence. Concilier

les deux parties ne sera  pas forcément  une

sinécure. Et cela d’autant plus que ce que les

premiers considèrent  volontiers comme  des

"contre-valeurs"  a  ses  racines  dans  ce  qui

semble  se  présenter  comme  d’inévitables

scories fichées aux flancs de la société dans

Prévision sur une autre ville
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laquelle ils vivent et qui se veut résolument

en  marche  vers  le  dévéloppement  et  la

modernisation.  Quel  pays  aujourd’hui

pourrait  se  vanter  d’être  en  mesure  de  se

prémunir  de  toute  influence  étrangère  en

rendant  ses  frontières  hermétiques ?  Quel

Etat en Afrique, de nos jours, peut interdire à

sa  frange  jeune  par  exemple,  d’aduler  les

stars  américaines  du  RnB  ou  de  rêver  de

ressembler  à  des  vedettes  brésiliennes  ou

européennes de football ? Le simple fait d’y

songer serait parfaitement illusoire. Il semble

que  la  justice  sénégalaise  ait  eu  la  main

lourde et cela s’explique sans doute un peu

par  le  ras-le-bol  généralisé  que  ressent  la

société  dans  son  ensemble.  Cette  société

semble bien décidée à utiliser les méthodes

fortes pour extirper de son sein les auteurs de

pratiques qu’elle  refuse et  abhorre. Reste à

savoir si la catharsis escomptée se réalisera.

On  peut  légitimement  en  douter.  Bien  au

contraire, on peut craindre que cette décision

de  justice  ne  suscite  d’autres  dérives.  Une

ambiance  de chasse à  l’homosexuel peut  si

facilement se produire dans un tel climat et

tourner à l’obsessionnel . On se le rappelle,

la publication dans un magazine dakarois, de

photos censées représenter  un  mariage  gay

avait  conduit,  en  février  2007,  à

l’interpellation  de  ses  protagonistes.  Leur

remise en liberté avait provoqué un immense

tollé des associations islamiques. Des imams,

à l’époque, avaient appelé les autorités à agir

contre  "des  lobbies  homosexuels"  financés

par "les Européens et les Américains". Si on

n’y prend sérieusement  garde,  le  risque  est

grand  de  faire  des  "goor-jigeen"  (1)  des

martyrs. A vrai dire, le Sénégal n’est pas le

seul pays africain qui connaisse ce malaise. Il

est peut-être le plus en vue, aujourd’hui, au

regard de l’actualité qui s’y passe. 38 Etats

africains  sur  53  disposent  d’une  législation

pénalisant  l’homosexualité.  Le  phénomène

est  d’autant  plus  difficile  à  légiférer  qu’il

relève du domaine de la liberté d’usage des

droits dont disposent les individus. Délicate

question s’il en est. Déjà à Dakar, des voix se

font  entendre,  qui  demandent  la

dépénalisation  de  l’homosexualité.  Il  n’est

pas  saugrenu  d’affirmer  que  les  pays
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africains  devront,  à  court,  moyen  ou

peut-être long terme, s’y résoudre un jour. Et

pour cause.  Le village planétaire  désormais

globalisé  ne  semble  pas leur  offrir  d’autres

alternatives, du moins pour l’instant, même si

cela  choque  la  sensibilité  et  la  morale

auxquelles  ils  ont  été  jusqu’à  une  époque

récente,  habitués.  Le  18 décembre  2008, à

l’Assemblée  générale  de  l’ONU,  66  pays

apportaient  leur  soutien  à  une  déclaration

confirmant  que  les  protections  du  droit

humanitaire  international  incluaient

"l’orientation  sexuelle".  C’était  bien  la

première  fois  qu’une  déclaration

condamnant  les  violations  des  droits  des

personnes  lesbiennes,  gaies,  bisexuelles,

transgenres,  était  présentée  à  l’Assemblée

générale.  Fait  d’importance,  cette

déclaration a reçu un soutien sans précédent

venu des cinq continents, et notamment de 6

pays africains. Peut-être devra-t-on pecevoir

à travers l’engagement des représentants du

continent,  les  prémisses  d’un  réajustement

futur :  ne  pouvant  pas  faire  que  le

phénomène  n’en  soit  pas  un,  il  faut  se

résoudre à découvrir comment vivre avec.

"Le Pays"
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CONDAMNATION D’HOMOSEXUELS

AU SENEGAL.

19 janvier 09:03, par Façon de penser

Très bel exemple donné par le Sénégal. La liberté

ne veut pas dire libertinage. l’africain copie

aveuglement tout ce qu’il voit ou entent en

occident. J’ai été un jour frustré de voir qu’on fait

la "promotion" de ce tare de defficience mentale à

la TNB par le truchement d’un reportage (

tenez-vous bien) d’une journaliste du journal

l’Evènement sur les homosexuels au Burkina Si

rien n’est fait on pourrait voir des gens faire des

rélations sexuelles en plein jour dans les rues à

Ouaga
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